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FICHE TECHNIQUE 
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Mode de recueil 

Dates terrains 

Interrogation 

Interrogation par Internet (système CAWI) 

Constitution de l’échantillon 

Du 10 au 12 mars 2015 

Méthode des quotas basée sur les critères de sexe, d’âge et de profession de la personne interrogée après stratification par  

régions et catégories d’agglomérations. 

Echantillon national représentatif de 993 personnes âgées de 18 ans et  plus 



LES CHIFFRES-CLÉS : CE QU’IL FAUT RETENIR 
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DES FRANÇAIS DÉCLARENT QUE LEUR LOGEMENT EST ÉQUIPÉ  
D’AU MOINS UN DÉTECTEUR DE FUMÉE 

68% 

Dans le détail, 

QUI DÉCLARENT NE PAS AVOIR DE DÉTECTEUR,  
25% ENVISAGENT D’ÉQUIPER LEUR LOGEMENT 

Parmi les 32% 

SI LES DIFFÉRENCES SONT MINIMES SELON LES CATÉGORIES SOCIALES,  
LE TAUX D’ÉQUIPEMENT AUGMENTE TOUTEFOIS AVEC L’ÂGE 



RÉSULTATS DU SONDAGE 



QUESTION – Les détecteurs de fumée sont obligatoires dans les logements depuis le 8 mars. Votre logement est-il équipé d’au moins un  
détecteur de fumée ? 

ENVIRON LES DEUX TIERS DES FRANÇAIS ONT ÉQUIPÉ  

LEUR LOGEMENT D’AU MOINS UN DÉTECTEUR DE FUMÉE 
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Oui Non, mais vous envisagez de le faire Non, et vous n’envisagez pas de la faire 

SI LES DIFFÉRENCES SONT MINIMES SELON LES CATÉGORIES 

SOCIALES,  LE TAUX D’ÉQUIPEMENT AUGMENTE TOUTEFOIS 

AVEC L’ÂGE 
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Contacts / Pôle Opinion-Corporate 

Yves-Marie CANN – Directeur en charge de l’Opinion / yves-marie.cann@csa.eu / 01 57 00 58 94 

Marek KUBISTA – Chargé d’études senior / marek.kubista@csa.eu / 01 57 00 59 02 
 

 

en savoir plus : www.csa.eu - @InstitutCSA 

 

10, rue Godefroy - 92800 Puteaux 
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